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ÉDITORIAL  

Redynamiser la mise en îuvre de la convention 

OCDE contre la corruption dans le commerce 
international  : les propositions de TI  
 
Transparence International vient de publier son 
quatri¯me rapport dô®valuation sur la mise en îuvre 
de la convention OCDE  de décembre 1997 .  
 

Il en ressort que, si des progrès incontestables ont 
été réali sés, au cours de la période récente, dans 14 
des 37 Etats signataires, en particulier en Allemagne, 
aux Etats -Unis et en France, dôautres grands pays 
restent à la traî ne, voire régressent  : le Japon, où 
aucune proc®dure nôa ®t® engag®e ¨ ce jour au titre 

de la convention , et le Royaume -Uni, qui sôest 
tristement illustr® avec la suspension de lôaction de la 
justice dans le dossier BAE.  
 
TI formule plusieurs recommandations pour relancer 
la dynamique de la coopération internationale dans la 
lutte contre la c orruption  :  

- Pour le Royaume -Uni, sôassurer de lôadoption par le 
Parlement avant fin 2008 dôune nouvelle loi 
prohibant la corruption ¨ lô®tranger et du lancement 

effectif dôinvestigations par le Serious Fraud Office 
sur un certain nombre de dossiers dont il  est saisi  ;  

- Mise en demeure aux pays qui nôont toujours pas 
lanc® dôenqu°te sur des infractions pr®sum®es ¨ la 

convention ï Japon, Itali e ï dôengager lôaction 
publique, à peine  de sanctions international es. TI 
recommande ¨ cet ®gard lô®tablissement par lôOCDE 
dôune liste noire des pays signataires qui 
nôappliquent par leur engagement. 

- Poursuite de lôexamen annuel des pays par le 

groupe de suivi de lôOCDE avec des moyens 
renforcés  ;  

- Action coordonnée des grands pays pour obtenir 
lôadh®sion ¨ la convention des nouveaux grands 
exportateurs  : Chine, Russie, Inde en priorité.  

 
Sôagissant de la France, le rapport dô®valuation de TI 

donne un état des lieux encourageant  : vote de la loi 
du 13 novembre 2007, ouverture par la justice 
française de 19 enquêtes, protec tion renforcée des 
d®clencheurs dôalerte. 
 
Il est toutefois recommand® ¨ notre pays dô®tendre le 
délai de prescription en matière de corruption, ce que 

prévoit le rapport Coulon (délai porté de trois à sept 
ans).  
 
Et surtout  de ne pas céder aux sirènes de  ceux qui, 
au nom du secret de la défense nationale, voudraient 
réduire encore  les moyens dôaction des juges 

dôinstruction. 

 
Daniel Lebègue, Président de TI (France)  
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Chine, Vietnam, Taiwan, on ne compte plus les 

condamnations pour corruption dans les pays 

asiatiques, décisions largemen t relayées dans 

les médias. Elles sôaccompagnent ®galement de 

nombreuses déclarations de la part des 

gouvernements en faveur de la lutte contre la 

corruption.  

Dans cette région du monde, la corruption a en 

effet de graves répercussions en termes de 

dévelo ppement. Présente à tous les échelons de 

lôadministration, elle gangr¯ne les syst¯mes de 

sant®, dô®ducation, la police et la justice. Elle 

contribue également à la dégradation de 

lôenvironnement.  

Selon le rapport du Programme des Nations 

Unies pour le Dév eloppement (PNUD) sur la 

corruption en Asie - Pacifique , paru en juin 2008, 

près de 20% de la population déclare avoir payé 

des bakchichs à la police  en 2007 .  

Face à la méfiance croissante des populations à 

lô®gard des institutions, la lutte contre la 

corru ption permet donc aux gouvernements 

dôasseoir leur cr®dibilit®.  

 

 

DOSSIER  : La lutte contre  la 

corruption en Asie  
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«  La corruption en Asie nôest pas une fatalit® »  

 

Lôorganisation de banquets et lôoffre 

de cadeaux en sont les principaux 
exemples. Dans cette partie du 
monde, les individus expriment leur 
gratitude en offrant des cadeaux aux 

personnes qui leur ont accordé des 
faveurs. De même, lors des 
cérémonies et des m ariages, il est 

normal que les invités donnent de 
lôargent aux organisateurs afin de 
montrer leur satisfaction. Ces deux 
types de pratiques incitent à la 
corruption. Afin de réduire les 
risques de corruption induits par ces 

usages, de nombreux Etats de la 
région tentent de poser des limites 
aux cadeaux, en terme de valeur et 
en nombre. Ainsi, chaque officiel 
peut interdire à ses subordonnés de 
se rendre aux banquets organisés 
par leurs clients.  

LLT  : Abordons maintenant la 
question de la lutte anti -
corrupti on. Quels sont les pays 
les plus engagés dans ce 
domaine  ?  
Singapour et Hong Kong. Tous deux 
ont développé de nombreux 

instruments efficaces avec un même 
objectif  : bâtir une société saine, 
compétitive et durable où prévaut  
une tolérance zéro vis -à-vis d e la 
corruption et où le secteur public 
rend des comptes à la société. Leurs 

programmes ont en commun une 
volonté politique et un engagement 
fort des dirigeants associés à des 

ressources suffisantes ainsi quôun 
cadre légal bien développé et une 
force dôex®cution dissuasive. Ils 
disposent ®galement dôun syst¯me 

dôinformation transparent avec une 
dépersonnalisation des procédures et 
des processus de prise de décision,  
de m®dias libres et dôune population 
éduquée. Enfin, ce sont des  
économies  développées qui p euvent 
se permettre de maintenir un 

secteur public compétitif.   

LLT  : Dôo½ vient lôimpulsion en 
matière de lutte anti - corruption : 
des Etats ou des organisations 
régionales  ? 

 

 

LLT  : Quels sont les pays dôAsie 

du Sud - Est les plus corrompus ?  

Dans lôIndice de Perception de la 
Corruption de TI (IPC),  les 
Philippines, le Vietnam et lôIndon®sie 

sont les plus mal classés. La 
corruption est donc un défi énorme 
pour ces trois pays.  

LLT  : Peut - on trouver des raisons 
historiques ou culturelles qui 
expliquent la corruption dans 
cette région du monde  ? 

Non, je ne pense pas. Par le passé, 
différents spécialistes ont tenté 

dôidentifier les facteurs favorisant la 
corruption. Pour les théoriciens de la 
modernisation, les pays dont le PIB 
augmente fortement sont les plus 
vulnérables à la corruption. Les 
tenants de la th éorie de la 

démocratie sont , eux , dôavis que les 

régimes dictatoriaux nourrissent la 
corruption tandis que les 
d®mocraties conduisent ¨ lôint®grit®. 
Mais lôexemple des trois pays cités 
précédemment prouve  que ces deux 
explications ne tiennent pas. Quôun 
pays soit corrompu ou dôune haute 

int®grit®, cela sôexplique par des 
facteurs divers et variés.  

La corruption nôest pas une fatalit® 
dans  les pays asiatiques. Côest 
souvent le sous -développement qui 
pousse les agents publics à user de 

moyens malhonnêtes pou r sôenrichir. 
Par ailleurs, la démocratisation très 

rapide suscite des besoins urgents 
de collecter des fonds. Dès lors, les 
hommes politiques et les 
fonctionnaires sont fortement tentés 
de commettre des actes de 

corruption. Côest notamment le cas 
lorsque aucun cadre l®gal nôexiste ou 
que les m®canismes dôex®cution ne 
sont pas assez forts.  
LLT  : Parfois, des pratiques, 
relevant de la corruption dans 
certains pays, peuvent, dans 

dôautres, nô°tre que des moyens 
normaux de faire des affaires.  
Dans quelle mesu re la corruption  
en Asie découle de tels usages ?  

 

En Asie, lôengagement en faveur de 

la lutte contre la corruption vient en 
g®n®ral dôun processus interne aux 
Etats. Cela explique les différences 
de stratégies adoptées par les 

gouvernements. La Convention des 
Nations Unies (UNCAC) a également 
incité beaucoup de pays à prendre 

plus au sérieux la corruption. Sur le 
plan r®gional, le plan dôaction anti-
corr uption OCDE/ADB et lôAPEC sont 
devenus des forums régionaux 
importants pour traiter de ces 
questions.  

LLT  : Comment fonctionnent  ces 
deux instruments  ? Reposent - ils 
sur la seule volonté des Etats  ? 
Bien quôinsuffisant, le Groupe 
dôexperts Anti-corruption et 
Transparence de lôAPEC est efficace 
dans la mesure o½ il sôagit dôun 

forum dôexperts traitant des points 
techniques et des perspectives de la 
lutte anti -corruption. On y retrouve 
de vrais échanges de points de vue 
dénués de toute critique idéologique. 
Quant au Plan dôAction OCDE/ODB, il 
comporte plusieurs piliers. Jusque là, 

le Plan dôaction a bien fonctionn® car 
il sôagit du seul forum r®gional o½ 
ces pays peuvent échanger et traiter 
librement de leurs préoccupations 
communes en matière de lutte anti -
corruption. Cependant, lorsque ces 

pays se rendent à la Conférence des 
parties de lôUNCAC, ils consid¯rent la 
corruption sous un angle  différent et 

nôh®sitent pas ¨ politiser la question 
dans le contexte de lôopposition 
Est/Ouest ou pays développés/pays 
en d éveloppement.  

LLT  : Les conventions 
internationales , comme lôUNCAC, 
ou la Convention  OCDE , sont -
elles ou vont - elle être respectées 
¨ lôavenir ? La volonté  de lutter  
contre la corruption est - elle 
réelle  ? 

Oui. La plupart des pays considèrent 
lôUNCAC comme un instrument très 
important et devant être pris au 
sérieux.  

Pour certains  pays, plus préoccupés  

Liao Ran est coordinateur senior de TI pour lôAsie du Sud et de lôEst. Il nous livre son analyse permettant de 

bien comprendre les enjeux de la lutte anti - corruption en Asie et se défaire  de certaines idées préconçues . 

Comme le souligne le rapport du PNUD, ces 

efforts ont  comme principal objectif de mettre  

fin aux affaires de grande corruption . La lu tte 

contre la petite corruption est dès lors 

reléguée au second plan.   

Dans ce dossier , Transparence - International  

(France) revient sur les différents aspects de  

la lutte contre la corrupti on dans cette région 

du monde. Tout en soulignant les résultats   

encourageants produits par la mise en îuvre 

de mesures anti - corruption , il montre que  des 

progrès peuvent encore être réalisés dans de 

nombreux domaines.  
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Convention 
OCDE  

Elle est entrée en vigueur en 1999 dans les deux 
seuls pays asiatiques membres de l'OCDE  

Japon et Corée du Sud  

Convention des 
Nations Unies 

(UNCAC)  

Signée par la plupart des pays asiatiques, peu 
d'entre eux l'o nt encore ratifiée.  

Ratifications  : Chine, Corée du Sud, Hong Kong, 
Indonésie, Pakistan, Philippines, Sri Lanka  

ADB/OCDE 
Action Plan  

Plan d'action adopté le 30 novembre 2001 dans le 

cadre de l'"Initiative anti -corruption BAD/OCDE pour 
l'Asie -Pacifique" la ncée en 1999.  
TI est représenté au sein du groupe consultatif 
adossé au comité de pilotage.  

28 pays  dont Japon, Corée du Sud, Chine, Inde, 

Singapour, Hong Kong, Malaisie, Thaïlande , 
Vietnam, Cambodge, Indonésie, Philippines, 
Bangladesh, Sri Lanka, Népal, B irmanie et 
Pakistan  

Groupe 
dôexperts anti-
corruption et 
transparence 

de l'APEC  

Créé en 2005, il soutient la mise en application de 
lôUNCAC, du ñSantiago Commitment To Fight 
Corruption and Ensure Transp arencyò adopt® en 
2004 et de lô« APEC Anticorruption a nd Transparency 
Course of Action » mis en place en 2004.  

21 membres  dont Brunei, Chine, Hong Kong, 
Indonésie, Japon, Corée du Sud, Malaisie, 
Philippines, Singapour, Thaïlande , Taiwan, 
Vietnam  

des directeurs des  douanes des  villes  
côtières ont été condamnés pour 
corruption ainsi que 20 directeurs parmi 
30 départements de s transport s 
provinciaux. Ces secteurs ont été bien 
mis sous contrôle depuis 2002, mais l a 

corruption émerge dans deux nouveaux 
domaines  : les secteurs financier et 
immobilier. Ainsi, la plupart des hauts 
fonctionnaires de provinces, convaincus 
de corruption entre 2000 et 2007, lôont 
été pour des actes de corruption 
touchant à ces deux secteur s.  

LLT  : La Chine a fait de la lutte 
contre la corruption lôune de ses 
priorités. Pourtant, le 
gouvernement chinois nôh®site pas 
à coopérer et à soutenir des pays 
connus pour leur haut degré de 

corruption. Quelle appréciation en 
faites - vous  ? 

La lutte con tre la corruption est 
principalement une question de 
politique interne alors que les affaires 
ext®rieures mettent lôaccent sur les 
int®r°ts nationaux. Côest un fait que la 

Chine coopère avec la Birmanie, le 
Soudan et le Zimbabwe. Mais dans le 
même temps, l a Chine coopère 
également avec le Bangladesh , 
lôIndon®sie et lôInde. Ils sont aussi mal 
class®s dans lôIPC sans que cela ne 
constitue un facteur pour arrêter de 

traiter avec eux. Utiliser la corruption 
comme une excuse pour isoler un pays 
serait comme excl ure les pays pauvres 
de la communauté internationale.  

Dans les années 1960, les anciens 
r®gimes militaires dôAsie orientale et du 

Sud -Est étaient très corrompus. Ils 
formaient pourtant une alliance 
stratégique avec les Etats -Unis. De 
même, lors du scandal e «  Pétrole contre 
nourriture  » dans les années 1990, plus 
de 2000 entreprises ont été identifiées 
par les enqu°teurs de lôONU et nombre 

dôentre elles appartenaient ¨ des pays 
membres de lôOCDE. Cela montre bien 
que ce sont deux questions très 
différentes quôil ne faut pas m®langer. 

Propos recueillis par M. Savy  

par la paix  comme le Népal, ou le  
développement  économique, comme la 
Cor®e du Sud, la corruption nôest pas 
considérée comme un  problème 
prioritaire. Mais dans la majorité des 

pays dôAsie orientale et du Sud-Est, les 

dirigeants politiques ont montré leur 
volonté politique de lutter contre la 
corruption,  notamment en Chine, en 
Corée du Sud, à Taiwan, en Malaisie et 
au Vietnam.  

LLT  : Presque chaque jour, on 
découvre dans la presse de 

nouveaux cas de corruption dans 
les pays asiatiques. En Chine, la 
lutte anti - corruption est une des 
priorités du gouverneme nt. Cet 
engagement est - il sincère  ?  

De nombreux observateurs occidentaux 

interprètent les condamnations liées 
aux scandales de corruption comme le 

résultat de luttes de pouvoir. Ils se 
trompent car ils ont une mauvaise 
compréhension de la politique chinoi se.  

Côest vrai que dans les pays que je 
viens de donner en exemple, les 

scandales de corruption sont nombreux. 
Mais cela ne veut pas dire que ce s pays 
ne sont pas sincères. Dans le cas de la 
Chine, si on communique plus autour 
des scandales de corruption,  côest que 
la population y est plus sensible que 
dans  dôautres pays. Dôautre part, 

beaucoup de personnes ne 
comprennent pas que la corruption ne 
touche pas tous les secteurs en même 

temps. Côest pourtant un signe de la 
réussite des autorités à contrôler la  
corruption.  

Par exemple, avant 1999, le défi le plus 
important de la lutte anti -corruption en  
Chine concernait le secteur douanier et  

celui des achats publics, notamment la 
construction et le transport. Comme on 
a pu le constater lors des inondations 
de 1998 et  du récent séisme au 
Sichuan, la plupart des immeubles et 
des  barrages  d®truits en premier lôont 

été pour des raisons liées à la 
corruption. A partir de 2001, la plupart  

 

Japon et convention 
OCDE  

 

 

La mise en îuvre de la 
Convention OCDE par le 

Japon, lôun des deux pays 

asiatiques à lôavoir adopt®e, 
est jugée largement insuf -
fisante. En dép it des efforts 
de coordination entre les 
ministères des Affaires 
Etrangères, de la Justice et 
du Commerce, auc un 

dispositif spécifique nôa ®t® 
cr®® pour la mise en îuvre 
de la convention. La mise en 
place de procédures de 
dépôt de plainte et de 
protection des déclencheurs 
dôalerte nôa pas permis 

dôaugmenter le nombre 
dôenqu°tes sur ce sujet. A 

ce jour , une seule  affaire a 
donné lieu à des poursuites 
judiciaires . Pourtant, d es 
soupçons pèsent sur de 

nombreuses entreprises.  
 

Dans son quatrième rapport 
dô®valuation sur lôapplication 
de la convention OCDE, 
Transparency International  
adresse plusieurs  recom -
mandations  au Japon . Elle 

lôencourage tout dôabord à 
promulguer une loi 
spécifique pour les cas de 
corruption dôagents ®tran-

gers. Dôautre part, elle 
demande  la mise en place 
dôune unit® sp®ciale au sein 

de lôadministration polici¯re 
ou judiciaire dédiée à la 
collect e dôinformations sur 
ce sujet et  devant favoriser  
une assistance judiciaire 
mutuelle. Cette unité 

pourrait également avoir la 
tâche de recueillir  les 
alertes des whistleblowers , 
afin  dôam®liorer le système  
actuel trop décentralisé . 

Instruments de lutte contre la corruption en Asie  
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Chine  : croisade contre la corruption  

Des écoles et des hôpitaux qu i sôeffondrent comme des ch©teaux de carte, 

des ponts complètement détruits, des barrages qui menacent de rompre, le 
séisme au Sichuan en mai dernier a mis en lumière les dégâts que peut 
causer la corruption. Même cause, autres effets, la Chine est souvent  

montrée du doigt en matière de sécurité alimentaire et pharmaceutique. Il 
nôest pas rare en effet que des hauts responsables, monnayant des pots-de-
vin, aient laissé sur le marché des produits potentiellement dangereux.  

Côté chiffres, selon une étude réa lisée en 2007, le coût de la corruption 
aurait représenté, en 2003, 3% du PIB, soit 86 milliards de dollars. Au cours 

des 20 dernières années, les vols commis par des fonctionnaires chinois, 
ayant depuis quitté le pays, sont estimés à 50 milliards de dolla rs cumulés. 
Bien quôelle concerne surtout le secteur de la construction publique, la 
corruption est également très présente dans les entreprises et les institutions 
financières. En mars 2006, la presse a révélé  le détournement par cinq 
responsables de la B ank of China de 95 millions dôeuros.  

Face à ce fléau, le gouvernement chinois a fait de la lutte contre la corruption 
lôune de ses priorit®s. La corruption repr®sente en effet lôune des principales 
préoccupations de la population chinoise, exaspérée par la montée des 

inégalités sociales. Pour preuve, le  site Internet du bureau national de la 
prévention de la corruption ï organe mis en place en septembre 2007 ï, qui 

offre la possibilité de dénoncer la corruption,  a très vite été saturé. Lors du 
17 ème  Congr ès du Parti communiste chinois (PCC) en octobre 2007, Hu Jintao 
a dénoncé la corruption et a appelé à lutter davantage contre d es 
phénomènes qui menacent «  la survie du Parti  ». En avril 2008, le Bureau 
politique du Comité   central du PCC a voté un plan   quinquennal pour la 

prévention et la sanction de la corruption.  Ce plan instaure la mise en place 
de mesures dissuasives associant punition et éducation, contrôle des 
fonctionnaires  et amélioration du  système judiciaire.  Suite au séisme du 
Sichuan, 10 000 v érificateurs des comptes ont été mandaté s pour suivre 
l'utilisation des fonds et du matériel durant toute la péri ode des opérations de 
secours et celle de la reconstruction  afin de prévenir toute corruption . 

Lôintensification de la lutte contre la corruption va de pair avec  une 
augmentation du nombre des condamnations. Les sanctions peuvent être très 

sévères et conduire à des peines de prison à vie et à des condamnations à 
mort. Dôapr¯s un r®cent rapport, la Commission centrale de contrôle de la 
discipline aurait puni en cinq ans plus de 500 000 fonctionnaires , dont 

quelques hauts gradés . En 2003, 792 juges ont été accusés de corruption. En 
juillet dernier, l'ancien directeur de l'administration d'Etat de l'alimentation et 
des médicaments, Zheng Xiaoyu, a ét é exécuté pour avoir touché 6,4 millions 
de yuans (620 000 euros) de pots -de-vin de la part d'entreprises 

pharmaceutiques. Début avril 2008, l 'ex -numéro un du PCC à Shanghai, Chen 
Liangyu, a été condamné à 18 ans de prison pour avoir reçu plus de deux 
mill ions d'euros dans le scandale du fonds de pension de la ville . Cette affaire 
est  ¨ lôorigine du détournement de plus 3 milliards d'euros 2 dans le cadre 
dôinvestissements immobiliers et de projets d'infrastructures spéculatifs. 
Chen Liangyu est ainsi devenu  le plus haut dirigeant chinois à être reconnu 
coupable de corruption depuis la condamnation de lôancien maire de P®kin en 
1995.  

Mais e n dépit de ces diverses mesures, la corruption ne semble pas vouloir 

reculer . Principales causes identifiées : la taille du territoire et lôextr°me 
décentralisation. Concentrant 70% des dépenses publiques, les autorités 

locales (provinces, districts, communes) sont de v®ritables Etats dans lôEtat 
que l e gouvernement central chinois a beaucoup de mal à  contrôler.  
 

 La plupar t des chiffres proviennent de sources locales, récoltées par Gilbert Etienne , 
auteur de « Chine ï Inde, La grande compétition ».  
2 Selon l'Administration d'Etat chinoise du contrôle des comptes en mars 2008.  

La Chine en Afrique  

Matières premières, accès aux 
marchés intérieurs africains, 
débouchés pour sa population active, 

comme lôa soulign® un dirigeant 

chin ois, «  la Chine a besoin de 
lôAfrique ». La Chine intervient donc 
de plus en plus sur le continent 
africain. Cet activisme est guidé par 
deux principes : la non ingérence et 
le refus de la conditionnalité . 

Principes en vertu desquels, elle 
nôh®site pas ¨ traiter avec des pays 
mis au ban de la communauté 
internationale tels que le Soudan ï 
dont elle achète 65% de la 
production pétrolière ï ou le 

Zimbabwe.  
 
Avec une politique de prêts agressive 
ï 2 milliards de dollars  par an au 
titre de lôaide au d®veloppement, soit 

10% de lôaide totale ¨ lôAfrique ï, la 
Chine met en porte -à- faux les 

bailleurs traditionnels (Banque 
Mondiale, FMI, OCDE, Commission 
Européenne) et leurs exigences  en 
matière  de bonne gouvernance. En 
concurren­ant les politiques dôaides 
occidenta les, la politique chinoise 
fournit une occasion rêvée pour les 

gouvernements autorit aires africains 
qui refusent les exigences de bonne 
gouvernance et de transparence. 
Une attitude dôautant plus grave que 
le boom du prix des matières 
premières accentue enc ore les 

comportements kleptocrates.  

 
Plusieurs exemples témoignent de 
cette politique. En 2004, la Chine 
accorda un prêt de 2 milliards $ à 
lôAngola en contrepartie de contrats 
p®troliers et dôinfrastructures au 

moment même où le FMI négociait 
lôoctroi dôun prêt en échange de la 
transparence des comptes angolais. 
Idem au Kenya en 2006 avec lôoctroi 
de plusieurs millions de dollars alors 
que  le FMI et dôautres bailleurs, 
accusant le Kenya de corruption, 

avaient suspendu leur aide. Plus 
récemment encore, ell e a fou rni  des 
armes à Mugabe dans le cadre de la  

violente r®pression de lôopposition 
suite au  premier tour de lô®lection 
présidentielle le 19 mars  dernier .  

 
Les pratiques commerciales chinoises 
ne respectent pas  non plus  les codes 
de bonne conduite en ma tière de 
transactions internationales. Pour 
lutter contre ces dérives, il est donc 
crucial dôamener la Chine ¨ adopter 

et à appliquer la convention de 
lôOCDE, seule ¨ m°me de garantir de 
meilleures pratiques. Ce serait pour 
elle  un moyen de redorer son ima ge 
alors que de plus en plus de citoyens 
africains se dressent contre la 

présence chinoise perçue  comme une 

tentative néocolonialiste.  

 

Chine, JO et corruption  

Lôorganisation des JO nôest pas non plus ®trang¯re ¨ lôintensification, depuis 

deux ou trois ans, de la lutte contre la corruption. Des JO « propres » doivent 
permettre  à la Chine dôam®liorer son image. Pourtant, dans le cadre même 
de lôorganisation de lô®v¯nement, des affaires de corruption ont ®clat®. En  
2007, 15 cas ont été mis au jour et font aujourd'hui l'objet d'investigations. 
Au 31 janvier 2008, les arrestations co ncernaient 38 personnes. 
Paradoxalement, le plus gros scandale entourant les jeux, impliquant un vice -
maire ï actuellement en prison sans avoir été jugé ï et plus d'un milliard de 

dollars, n'a toujou rs pas été traduit  en justice.  
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Pour en savoir plus  :  

-  Site de TI  :  http://www.tr ansparency.org   

-  «  Tackling Corruption, Transforming Lives  » , rapport du 
PNUD, juin 2008  

-  « Chine ï Inde, La grande compétition » , Gilbert Etienne, 
Paris, Dunod, 2007  

 

Des préoccupations identiques dans toute 
lôAsie du Sud- Est  

 
 

Au Vietnam , le gouvernement a récemment 
adopté une série de décrets anti -corruption. Selon 

le Département de lutte contr e la corruption du 
pays, plus de 2 300 inspections ont été menées 
depuis le d®but de lôann®e dont 1 200 ont conclu 
à des malversations pour un montant de près de 

50 millions dôeuros. Au total, 117 affaires de 
corruption ont été traduites en justice provoqu ant 
lôinculpation de 280 personnes et la confiscation 
de 1,3 millions dôeuros. 
 
A Taiwan , les scandales de corruption défraient 
régulièrement la chronique. En mai dernier, trois 

membres importants du gouvernement ï le vice -
Premier ministre, le ministre des  Affaires 
étrangères et le vice -ministre de la Défense ï ont 
démissionné  en raison  de soupçons de 
détournement de fonds. En janvier, ce sont huit 

anciens députés, dont deux réélus lors des 

législatives du 12 janvier, qui ont été mis en 
examen. Ils auraient  perçu entre 10 500  et 75 
000  euros en échange du vote, en avril 2003, 
dôune loi b®n®ficiant aux chirurgiens-dentistes. Le 
secteur priv® nôest pas en reste. La justice 
taïwanaise  enquête actuellement sur de possibles 
malversations dans le cadre dôun contrat entre 

Airbus et China Airlines (CAL), la compagnie 
aérienne nationale.  
 
Pays parmi les plus corrompu s, le  Bangladesh  a 
adopté en 2002 un  plan quinquennal compren ant  
une section spécifique à  la lutte contre la 
corruption. Même en Corée du Nord , une 

campa gne anti -corruption a été lancée en février 

dernier après la découverte, par Kim Jong Il, de 
pots -de-vin perçus par des officiels du régime lors 
de contrats avec  des  industriels sud coréens.  
 
Toutefois, au regard des faits , le succès de la 

lutte anti -corru ption ne semble  pas assuré.  
Plusieurs exemples en témoignent.  
 
En Corée du Sud , un tribunal, mis en place par 
la Cour Suprême, a suspendu début juin la peine 
de 3 ans de prison prononcée contre le président 
de Hyundai Motor, Chung Mong -koo, condamné 

pour d étournement de fonds et préjudice. Au 
Vietnam , le gouvernement nôa pas h®sité à 
arrêter deux journalistes a yant fortement 
contribué à la dénonciation d'un scandale de 
corruption . Cette affaire  avait conduit à la 

démission du ministre des Transports et à 
l' ar restation de son vice -ministre. Les deux 

journalistes  sont aujourdôhui soup­onn®s d'ç abus  
de pouvoir  è et dôavoir divulgu® de ç fausses 
informations  ». Enfin, au Bangladesh , les deux 
ex -Premières ministres,  à la tête de s deux partis 
dôopposition, sont d®tenues depuis pr¯s dôun an 
pour faits de corruption. Ces arrestations relèvent 

pourtant moins de la lutte anti -corruption que 
dôune tentative dôinstrumentalisation politique ï le 
gouvernement avait dôabord tent® de les 
contraindre à l'exil . La libération en juin 2008 
pour raisons médicales  dôHasina Wajed, au 
pouvoir de 1996 à 2001 , est  dès lors  considérée 
comme une mesure d'apaisement à l'égard de 

l'opposition avant les  législatives de décembre .  

Corruption en Inde  

 

Au 72 ème  rang dans le classement de lôIPC en 2007, lôInde est 
largement confrontée au problème de la corruption. Selon Gilbert 
Etienne, les pertes de revenus dues à  la corruption, à la 

mauvaise allocation et au non recouvrement des ressources 
publiques représenteraient près de 40% du PIB indien.  

Dans le domaine de lô®lectricit® par exemple, on estime les pertes 

de courant à 40% de la production, du fait de vols de c ourant et 
de mat®riel par les employ®s, dôabus de la part des conseils des 
Etats en charge du r®seau ®lectrique ou encore de lôabsence 
dôentretien du r®seau, les ressources pr®vues nôarrivant pas ¨ 
destination.  

Egalement li®e ¨ la lib®ralisation de lô®conomie, la corruption , e n 
Inde , est surtout présente dans la sphère politique. Pour Liao 

Ran, il sôagit l¨ de la diff®rence majeure avec la corruption 
chinoise. LôInde est en effet un pays dans lequel un nombre 
important dô®lections est organis®. Face à la c roissance des 
dépenses lors des  campagnes électorales  (8 millions de roupies 
par commune , soit plus de 120  000ú) et  en lôabsence de toute 

réglementation , beaucoup  dô®lus organisent des collectes auprès 
du secteur privé  sans chercher ¨ conna´tre lôorigine des fonds. 

Côest donc la nature d®mocratique du r®gime qui renforce la 
corruption au niveau local.  

Du côté des autorités centrales, la lutte contre la corruption est 
principalement motivée par la volonté de faire respecter lôEtat de 
droit . La Cour suprême est ainsi réputée pour son intégrité. Mais 
les mesures adoptées , tel les  que lôadoption en juin dôun 

amendement renfor­ant la lutte contre le blanchiment dôargent, 
restent largement insuffisantes.  

De nombreux obstacles sôopposent en effet ¨ lôefficacit® de la 
lutte anti -corruption. La lenteur de la justice  constitue le p remier 
dôentre eux. Il y aurait ainsi 18 millions de cas en attente de 
jugement. Plus de 160 fonctionnaires inculpés au début des 
années 1990 ne sont toujours pas jugés et continuent à exerc er 

leurs fonctions. Comme en Chine, la corruption est renforcée par 
la taille du territoire et la nature f®d®rale de lôEtat. LôEtat central 
ne pouvant pas tout  contrôler, les autorités locales ne sont pas 
enclines à respecter les règles adoptées au niveau national.  

Parallèlement , les initiatives de la société civile se développent. 
TI India est par exemple très active dans ce pays. En mai 
dernier, elle a exig® que le gouvernement indien demande lôacc¯s 

aux informations d®tenues par lôAllemagne sur lô®vasion fiscale 
au Liechtenstein. Alors que lôAllemagne a offert de les 
transmettre gratuitement à divers gouvernements , le 
gouvernement indien nôa toujours pas fait part de sa volont® dôy 
acc®der. Pour TI India, cela sôexplique par le fait que les fonds en 
quest ion appartiennent aux décideurs  politiques, industriels et 

financiers  qui ne souhaitent pas voir leurs noms révélés au grand 
jour.  

Autre exemple , le «  Gulabi Gang  », littéralement «  Gang rose  », 

vise ¨ combattre la corruption et lôinjustice dont  les femme s sont 
victimes . Mouvement très local ï actif uniquement en Uttar 
Pradesh  ï, il témoigne de  la volonté citoyenne de faire cesser la 
corruption dôorigine politique.  

Enfin, la presse , relativement libre en Inde, joue un  rôle essentiel 
en dénon çant  régulière ment les malversations des élus . 
 
 
 

 

http://www.transparency.org/
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Rapport mo ndial sur la corruption  2008  

La corruption dans le secteur de lôeau 

 
 

Le 25 juin , TI a publié son rapport annuel ,  
consacré cette année à la corruption dans le 
secteur de lôeau. Elabor® en collaboration 

avec l e Water Integrity Network (WIN) , il 
sôint®resse aux différentes formes de 
corruption dans ce  secteur et à  ses 
implications en termes de développement et 
dôenvironnement.  
 
Premier rapport  ¨ ®tudier lôimpact et 

lôampleur de la corruption dans diff®rents 
segments du secteur de lôeau, il a permis 
dôidentifier u ne série de dy sfonction nements . 
Tous mènent à la même conclusion  : la 

corr uption dans le secteur de lôeau, v®ritable 
menace pour le développement  est une 

question trop souvent négligée . 
 
Alors que la crise mondiale de lôeau est 
imminente, l a corrupt ion dans la gestion de 
lôeau  contribue au rétrécissement des 
ressources en eau. Elle  conduit à une 
distribution inégale pouvant °tre ¨ lôorigine 

de conflits . Par ailleurs, la corruption dans le 
secteur de lôeau renforce la pauvreté dans la 
mesure où, e n ma ti¯re dôeau potable et 
dôassainissement, les pauvres supportent le 
plus lourd fardeau.  
 
Enfin, elle comporte  des risques en matière 

dôenvironnement et de s®curit® ®nerg®tique. 
En Chine, la corruption, en freinant  la mise 
en place dôune r®glementation 
envi ronnementale , a  par exemple facilit é la 
pollution des nappes phréatiques dans 90% 
des villes.  

 
Si la corruption dans c e secteur persiste , 
côest parce quôelle touche prioritairement les 
individus les plus vulnérables  et le moins 
susceptibles de se faire ent endre . Le rapport 
montre cependant que des actions contre la 
corruption sont possibles.  

 
Principales recommandations de TI  :  

-  Faire de la transparence et de la 

participation des principes guidant tous les  
aspects de la gestion de lôeau, et ce, au 
niveau mondial  ;  

-  Mettre en place des systèmes de 

régulation  efficaces  afin dôatteindre les 
standards prévalant  dans dôautres secteurs ;  

-  Favoriser une concurrence loyale par la 
mise en place de mesures et de garanties 
anti -corruption  par tous les acteurs 
conce rnés ï gouvernements, entreprises et 
bailleurs de fonds . 

 
 Réseau composé dôorganisation et dôindividus 
visant à lutter contre toutes les formes de 
corruption dans le secteur de lôeau. 

Transparency International au rapport  

 

Les rapport s et documents connexes sont disponibles sur l e site de TI France  www.transparence - france.org  

 
 

«  Transparence des revenus  : performances des compagnies 

pétrolières et gazières  »  
 
 
 

Publi® en avril dernier, il est le premier dôune s®rie de quatre 

rappo rts sur les industries extractives. Il a été présenté à Paris à 
l'occasion d'une conférence le lundi 5 mai.  
 
Fondées sur  les informations mises à la disposition du public par les 
entreprises, il évalue le degré de transparence de 42 compagnies 
pétrolières  et gazières dans 21 pays d'opération. Il a pour objectif de 

souligner les meilleures performances et dôidentifier les progr¯s ¨ 
accomplir.  
 
La transparence constitue en effet un élément clé de la croissance 
des pays concernés. Pour que les revenus générés  par lôexploitation 
des ressources soient effectivement alloués au développement, il est 
n®cessaire quôun contr¹le des entreprises et des gouvernements soit 

mis en place. Il sôagit de renforcer leur  responsabilité afin d ôen finir 
avec la  « malédiction des ressources  ».  
 
Les recommandations  de TI  :  

-  Adoption par les compagnies p®troli¯res et gazi¯res dôune politique 
dynamique de transparence, pays par pays , et  dans tous les 
domaines  ;  

-  Introduction de normes obligatoires de transparence sôappliquant ¨ 
tou tes  les opérations des entreprises  dans leur pays dôorigine et ¨ 
lô®tranger ;  

-  Introd uction par les pays producteurs de règles obligeant les 
compagnies opérant sur le territoire à divulguer toutes les 
informations utiles à  la transparence des paiements  ;  

-  Amélioration par les autorités règlementaires et les ent reprises de 

lôacc¯s aux informations avec lôadoption dôune norme standardis®e 
pour leur  publication . 

Brèves  

International  

¶ Restitution  des avoirs détournés  

Les Etats -Unis ont retourn® ¨ lôIrak 50 millions de dollars, issus du 
programme "Pétrole contre nourriture" . Il sôagit cependant dôune tr¯s 
faible part du montant total détourné , estimé à 9 milliards de dollars 
dont la restitution est entravée par des questions d'imm unité 

diplomatique et dôabsence de coop®ration bilat®rale. Egalement en 
mai, l a Zambie a recouv ré plus de 30 millions d'euros provenant des 
biens acquis illégalement par des responsables de l'ancien régime du 

président Frederick Chiluba. Les sommes restitu ées devraient être 
allouées à l'amélioration du système hospitalier du pays.  

¶ D®tournement de lôaide au d®veloppement  
Lors de la conférence internationale de Tokyo sur le développement 

de l'Afrique (Ticad), qui sôest tenue fin mai, les ONG africaines ont 
plaid® pour obtenir le contr¹le direct de lôaide publique au 
d®veloppement. Le Japon a cependant r®pondu quôil ®tait impossible 
aux bailleurs de fonds de contourner les gouvernements sans nuire à 
leur autonomie. Selon eux, les nouveaux systèmes de contrôle 
permettent de prév enir les risques de corruption.  

¶ Alliance des paradis fiscaux européens  
Montrés du doigt après le scandale d e l 'évasion fiscale vers le 
Liechtenstein, le Luxembourg et la Suisse se sont alliés pour défendre 
le secret bancaire . Ils entenden t conserver  lôexemption  dont ils 
bénéficient  en mati¯re dô®change dôinformation sur les revenus de 

l'épargne des non résidents , remplacé  par la taxation à la source des 
intérêts dégagés . 

 

http://www.transparence-france.org/
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Brèves (suite)  

 

 

 

¶ Des affaires de corruption bouleversent les 

gouvernements européens   
La Bulgarie a procédé en mai à un remaniement de son 
gouvernement suite à une série de scandales de 

corruption. La nomination dôun vice -premier ministre 
chargé des fonds européens et  lôouverture dôenqu°tes 
judiciaires doivent permettre de rassurer Bruxelles qui a 

gelé lôoctroi de plus de 450 millions d'euros de fonds 
européens . Ces signes de bonne volonté sont également 
à rapprocher de la publication début juillet des rapports 
dô®valuation sur la lutte contre la criminalité  et la 
corruption  en Bulgarie et Roumanie . Si les progrès 
constatés sont insuffisants, la commission europ éenne 
pourrait adopter des sanctions. En Irlande, une affaire de 

corruption a , pour sa part,  conduit à la démission du 
Premier ministre irlandais Bertie Ahern , le 6 mai , bien 
quôil nie sô°tre rendu lui -même coupable de corruption. 
Lôaffaire fait suite ¨ la découverte de versements secrets 
provenant d'hommes d' affaires au milieu des années 90.  

¶ Nouvelle convention anti - terrorisme du Conseil de 
lôEurope 

En vigueur depuis le 1 er  mai, ce nouvel instrument 
juridiquement contraignant vise à renforcer les 
disposit ions de la convention de 1990 contre le 
blanchiment dôargent. Il prend en compte le fait que le 
terrorisme peut être également financé par des activités 
l®gitimes. A ce jour, six pays lôont ratifi®e et 23 autres 

signée. La France, la Grande -Bretagne, la Ru ssie et 
l'Espagne n'en sont pas signataires.  

¶ Evaluation de la convention OCDE  
Le Groupe de travail de lôOCDE sur la corruption a men® 
entre le 10 janvier et le 31 mars 2008 une consultation 
publique dans le cadre du réexamen des instruments 
anticorruption de lôOCDE dix ans apr¯s lôadoption de la 

convention de 1997 contre la corruption dôagents publics 

étrangers. TI prit part à cette consultation . 

¶ Rapport dô®valuation du GRECO 
Le GRECO (Groupe d'Etats contre la corruption)  vient de 
publier deux rapports dô®valuation. Le premier concerne 
lôévaluation de la Suisse  au titre du 1 er  cycle . Saluant les 
efforts de cet Etat pour lutter contre la corruption, il lui 

adresse 13 recommandations parmi lesquelles la mise en 
îuvre dôune strat®gie concert®e, lôadoption de mesures 
pour faciliter la poursuite de la corruption privée, un 
effort en matière de formation des  juges et l'introduction 
de sanctions complémentaires  dans le secteur 
économique.  La mise en îuvre de ces recommandations 

devra faire lôobjet dôun rapport avant la fin octobre 2009. 
Le rapport sur la 3 ème  évaluation de la Slovénie dresse, 
pour sa part, 19 recommandations . Le GRECO enjoint 
notamment ¨ la Slov®nie dô®tendre lôincrimination de la 

corruption aux actes non liés directement aux fonctions 
officielles d' un agent et de rendre les tribunaux 
compétents pour tous les actes de corruption commis à 

lô®tranger. Il lui recommande  également de renforcer la 
détection et la poursuite des faits de corruption et 
dôassurer une application effective de la législation en 
matière de financement des partis politiques.  

France  

¶ Soupçons de corruption chez Alstom  
Alstom fait lôobjet de plusieurs enquêtes de la part des 

justices suisse, française et brésilienne pour corruption 
dôagents publics ®trangers. Le groupe industriel français 
est soup­onn® dôavoir vers® plusieurs centaines de 
millions de dollars  de pots -de-vin pour décrocher des 
contrats dans l'énergie et les transports entre 1995 et 

2003 en Asie  (Indonésie, Singapour, Chine, Thaïlande) et  

en Amérique du Sud (Brésil, Venez uela). Lôinformation 

judiciaire, ouverte en France le 7 novembre dernier, a été 
confiée aux juges Renaud Van Ruymbeke et Xavière 

Simeoni. Une première mise en examen a  été prononcé le 
3 juin ¨ lôencontre dôun consultant travaillant pour Alstom et 
soup­onn® dôavoir per­u, entre 1998 et 2003, plusieurs 
centaines de milliers d'euros . Alstom sôest constitu® partie 

civile le 16 mai , ce q ui lui permet dôavoir acc¯s au dossier.   

¶ Blanchiment dôargent 

La III ème  directive anti -blanchiment devrait enfin être 
transposée dans le droit français. Un amendement a été 
intégré  à cet effet  ¨ la loi de modernisation de lô®conomie 
(LME). Adoptée en 2005 , la directive devait être transposée 
au plus tard le 15 décembre 2007 . Le 5 juin, la Commission 
europ®enne a mis en garde 15 Etats membres de lôUE, dont 
la France, pour  nôavoir toujours pas transposé les 

dispositions de la directive. La Commission leur do nne deux 
mois pour se mettre à jour , sans quoi,  elle pourra saisir la 
Cour européenne de Justice.  

Parallèlement , un rapport ministériel , rendu public en mars , 

a d®nonc® lô®chec du dispositif fran­ais de lutte contre le 
blanchiment de lôargent du crime. Basé sur une soixantaine 

dôentretiens, le rapport stigmatise le retard des d®clarations 
de soupçons émises par les banques , celles  non suivies 
dôeffet et la lenteur des enqu°tes sur le financement du 
terrorisme. Le rapport salue cependant les investissements 
réalisés par les banques pour mettre en plac e des systèmes 

anti -blanchiment. Ces investissements sôexpliquent 
notamment par la crainte d es amendes pouvant être 
infligées par  la Commission Bancaire.  

¶ LME et corruption des élus locaux  
Pour Michel Sapin, déput é-maire PS d'Argenton -sur -Creuse, 
la libéralisation des règles de construction des grandes 
surfaces, inscrite dans le projet de loi de modernisation de 

lô®conomie, augmentera considérablement les risques de 
corruption des ®lus locaux. Il sôagit pour lui dôun net recul 
par rapport à la loi de 1993 sur la prévention de la 
corruption , dont il avait ®t® lôartisan. En  imposa nt aux 

membres des commissions autorisant les implantations de 
voter publiquement, elle avait permis  de stopper le 

financement occulte des c ommunes et des partis politiques 
par la grande distribution . 

¶ Risque de r estriction du  pouvoir dôinvestigation des 
magistrats  
Un projet dôarticle a été rédigé par l e secrétaire général de 
la défense nationale  dans le cadre du  futur projet de loi 
d'orientati on pour la performance de la sécurité intérieure. 

Il propose entre autres de restreindre lôacc¯s des 
magistrats aux  lieux «  classifiés ou abritant des secrets de 
la défense nationale  ». Des demandes de perquisition 
devront être préalablement adressées au p résident de la 
commission consultative du secret de la défense nationale. 
Plus loin, il prévoit que « les saisies et les mises sous 
scellés  » ne portent  « que sur des documents  non classifiés 

ou déclassifiés  », les informations classifiées  ne pouvant 
être transmises au magistrat que sur décision du président 
de la C ommission Consultative du Secret de la Défense 
Nationale . 

¶ Transparence du p atrimoine des élus  
Dans son 13 ème  rapport publié en décembre 2007, la 

« Commission pour la transparence de la vie financ ière de 
la vie politique  » a présenté  certaines propositions afin 
dôoptimiser son r¹le. Charg®e du suivi de la situation 
patrimoniale des grands élus et de certains dirigeants 
dôorganismes publics, elle voudrait notamment que des 
sanctions puissent être pr ononcées contre les personnes à 
lôorigine de déclarations mensongères. A noter que lors des 

élections municipales, près de 95% des répondants au 
questionnaire de TI France, se sont prononcés en faveur 

dôune d®claration de patrimoine annuelle, ®tendue ¨ tous 
les revenus et avantages en nature liés à leur fonction.  
 
 

 




